
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  Entretien du domicile 

 

 

 Garde d’enfant (à l’exception des activités ouvrant droit aux aides de la Caf et de la MSA) 

 

Accompagnement et garde 
d’enfant handicapé 

Votre salarié garde votre enfant handicapé à domicile de façon 
ponctuelle (quelques heures) ou à plein temps, pour des activités 
n’ouvrant pas droit aux aides de la Caf et de la MSA (Pajemploi) et/ou 
l’accompagne dans ses déplacements du quotidien (trajet domicile-
école, promenade, etc.).  

Accompagnement 
et garde d’enfant 

Votre salarié garde votre enfant à domicile de façon ponctuelle (quelques 
heures) ou à plein temps, pour des activités n’ouvrant pas droit aux aides 
de la Caf et de la MSA (Pajemploi) et/ou l’accompagne dans ses 
déplacements du quotidien (trajet domicile-école, promenade, etc.). 

 

Entretien quotidien et travaux 
ménagers du domicile  

Votre salarié intervient à votre domicile pour effectuer des tâches 
ménagères courantes : ménage, lessive, repassage, vaisselle, etc. 

Gardiennage et 
entretien du domicile 

Votre salarié assure l’entretien de votre domicile lorsque vous êtes 
absent de manière prolongée : ouverture/fermeture des volets, arrosage 
et entretien des plantes, relève du courrier, travaux ménagers, soin aux 
animaux de compagnie, etc. 

Petit jardinage 
Votre salarié assure l’entretien de votre jardin/potager : ramassage des 
feuilles, cueillette des fruits et légumes, taille des haies et des arbres, 
tonte de la pelouse, déneigement, etc. 

Petit bricolage 
Votre salarié effectue des prestations de bricolage élémentaire : fixation 
d’une étagère, pose d’un lustre, de rideaux, montage de meubles, 
remplacement de joint, installation d’équipements de sécurité, etc. 

Livraison de courses 
ou de linge à domicile 

Votre salarié est chargé d’effectuer des achats du quotidien (courses, 
médicaments, journaux, etc.) et de vous les livrer à votre domicile ou de 
vous livrer votre linge repassé. 

 

  Cours à domicile 

Quelle nature d’activité correspond 

aux missions de votre salarié ? 

 

Bon à savoir : si votre salarié exerce plusieurs activités, sélectionnez l’activité 
pour laquelle le nombre d’heures effectuées au cours du mois est le plus élevé. 

 



 
 

 

 

 

 

 

  Assistance au quotidien 

 
Aide et assistance                     

aux personnes 
temporairement dépendantes 

Vous êtes dans une situation d’invalidité temporaire et à ce titre, votre 
salarié vous aide dans les actes essentiels du quotidien (toilette, 
habillage, prise des repas, etc.) et/ou vous accompagne dans les 
activités de loisirs. 

Aide et assistance                        
aux personnes âgées                    

ou handicapées 

Vous êtes en situation de dépendance du fait de votre âge, d’un 
handicap ou d’une pathologie chronique et votre salarié vous aide dans 
les actes essentiels du quotidien (toilette, habillage, etc.) et/ou vous 
accompagne dans les activités de loisirs. 

Préparation et livraison              
de repas à domicile                         

aux personnes âgées             
ou handicapées  

Vous êtes en situation de dépendance du fait de votre âge, d’un 
handicap ou d’une pathologie chronique et votre salarié vient à votre 
domicile pour préparer votre repas ou vous le livre. 

Soins esthétiques                             
à domicile aux personnes 

âgées ou handicapées 

Vous êtes en situation de dépendance du fait de votre âge, d’un 
handicap ou d’une pathologie chronique et votre salarié assure des soins 
d’esthétique et/ou liés à l’hygiène des cheveux : lavage et séchage des 
cheveux, épilation, manucure, etc. 

Interprète auprès                             
de personnes sourdes                    

ou malentendantes 

Vous souffrez d’une déficience auditive et votre salarié est votre 
interprète en langue des signes. 

Accompagnement ou 
conduite de véhicule pour les 

personnes temporairement 
dépendantes 

Vous êtes temporairement dans l’incapacité de conduire ou de vous 
déplacer seul et votre salarié vous aide pour effectuer vos déplacements 
quotidiens. 

Accompagnement ou 
conduite du véhicule pour les 

personnes âgées                            
ou handicapées 

Vous êtes en situation de dépendance du fait de votre âge, d’un 
handicap ou d’une pathologie chronique et votre salarié vous aide pour 
effectuer vos déplacements du quotidien. 

Soins et promenade 
d’animaux de compagnie                 

aux personnes âgées                            
ou handicapées 

Vous êtes en situation de dépendance du fait de votre âge, d’un 
handicap ou d’une pathologie chronique et votre salarié s’occupe de 
votre animal de compagnie : mise à disposition de la nourriture, 
changement de litière, brossage, promenade, accompagnement chez le 
vétérinaire, etc. 

Assistance administrative               
à domicile 

Votre salarié vous aide dans la réalisation de vos démarches 
administratives à votre domicile : rédaction de courriers, déclaration de 
revenus, paiement des factures, contacts avec les administrations, etc. 

Assistance informatique                   
à domicile 

Votre salarié vous aide dans l’utilisation de vos outils informatiques à 
votre domicile : formation au fonctionnement du matériel et des logiciels, 
livraison, installation et mise en service, maintenance, etc. 

Téléassistance aux personnes 
âgées ou handicapées                  

ou isolées 

Votre salarié intervient via un service d’assistance à distance et/ou 
d’urgence pour s’assurer de votre bon état de santé et/ou de votre bien-
être. 

 


